DETERMINATION DES REVENUS ET CHARGES A PRENDRE EN CONSIDERATION.
01/09/2010
	TOUS REVENUS DE CHACUN DES MEMBRES DU MENAGE A L’EXCEPTION DES 

ALLOCATIONS FAMILIALES


	REVENUS DU CONSULTANT
	+ 

	REVENUS DE SON CONJOINT
	+ 

	REVENUS DU PERE ET / OU / DE LA MERE
	+ 

	REVENUS DU/ DES FRERES ET SOEURS
	+ 

	REVENUS DU/ /DES COHABITANTS APPARENTES OU NON 
	+ 

	PENSION ET / OU/ CONTRIBUTIONS ALIMENTAIRES
	+ 

	REVENUS DIVERS ( locatif, un capital..)
	+  


	DONT A DEDUIRE


	148, 06  EUR      POUR  1 PERSONNE A CHARGE 
	-

	296, 32  EUR      POUR  2 PERSONNES A CHARGE
	-

	444, 18 EUR       POUR  3 PERSONNES A CHARGE
	-

	592, 24 EUR       POUR  4 PERSONNES A CHARGE
	-

	740. 30    EUR    POUR  5 PERSONNES A CHARGE
	-

	..... X 145, 16 EUR POUR ..... PERSONNES A CHARGE
	-


	LES SOMMES PAYEES A TITRE DE PENSION ET / OU  CONTRIBUTIONS ALIMENTAIRES
	-

	LES CHARGES RESULTANT D’UN ENDETTEMENT EXCEPTIONNEL
	-


	REVENU NET A PRENDRE EN CONSIDERATION 
	= 


DECISION DU BUREAU D’AIDE JURIDIQUE
DECISION DU BUREAU D’AIDE JURIDIQUE EN DATE DU 

REFUS   / ACCEPTATION

- GRATUITE TOTALE          (
- GRATUITE PARTIELLE     (










ISOLE

GRATUITE TOTALE SI LES REVENUS SONT INFERIEURS A 878 EUROS
GRATUITE PARTIELLE SI LES REVENUS SONT COMPRIS ENTRE 878 ET 1128 EUROS
COHABITANT OU ISOLE AVEC ENFANT A CHARGE
GRATUITE TOTALE SI LES REVENUS SONT INFERIEURS A 1128 EUROS
GRATUITE PARTIELLE SI LES REVENUS SONT COMPRIS ENTRE 1128  ET 1377 EUROS
En ce qui concerne la gratuite partielle : la taxation accordée correspond à la différence entre le revenu à prendre en considération du consultant et la somme de 878 euros (si isolé) ou 1128 euros (si cohabitant ou isolé avec personne à charge). A dater du 1er septembre 2005, l’OBFG a fixé le montant minimum de la taxation à 25 euros et  le montant maximum à 125 euros.


Montant pers. à charge  à partir du 1er juin 2009 = 148,06€
